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COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 26 OCTOBRE 2018 

  

Convocation : le 19 Octobre  2018 

  

Présents : Mesdames     BERGERON, VASSEL,  

 Messieurs    DEJOURS, BASSET, GUERIN, MARGIRIER, DUPIN, LADREYT et  
   HURLIN 

 

Excusés : Mesdames  PLAGNAT, CORBIN et LE MOULT 

  Monsieur  VALLON 

   

Madame Nathalie LE MOULT a donné procuration à Fabrice BASSET 

Madame Isabelle CORBIN a donné procuration à Gilbert DEJOURS 

  

La séance est ouverte à 20 heures.  

 

Le procès-verbal du 28 Septembre 2018 est adopté à l’unanimité. 

 

Secrétaire de séance : Madame BERGERON Solange 

 

- Manifestations du 11 novembre / Délibération N° 46 : tarif de l’ouvrage sur le 
Centenaire de la Grande Guerre :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Les frais engagés pour la réalisation des 
animations sont supportés par parts égales 
entre les communes de Champis et 
d’Alboussière. 
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Dans le cadre de l’activité mémorielle de 2018 qui s’annonce avec le temps fort du 11 novembre, la 
commune de Champis a réalisé et édité un ouvrage dédié aux 207 combattants nés à Champis (plus 
une infirmière de guerre). Edité par l’imprimerie Cévenole de Coux pour la somme 3 112 € l’ouvrage a 
été tiré en 100 exemplaires. Il a été financé par la commune de Champis et subventionné par :  
 
 

 

 
 

 

 

Monsieur le Maire propose que cet ouvrage soit vendu au prix de VINGT EUROS (20 €) l’unité. 

En pré réservation l’ouvrage a été proposé au prix de 15 €. 

Le règlement sera effectué par chèque à l’ordre du « TRESOR PUBLIC ». 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- décide que la commune de CHAMPIS propose à la vente cet ouvrage au prix de 20 € l’unité 
et de 15 € en pré réservation. 

 

  

POUR : 11 (DONT 2 POUVOIRS)    CONTRE : 0   ABSTENTION: 0  
 

 

-  Maîtrise d’œuvre : l’aménagement du lotissement de la Bâtie  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

La Mission du Centenaire 
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Fabrice BASSET a présenté un projet de règlement du lotissement. Les élus après réflexion, 
proposent que ce règlement s’inscrive dans les orientations du PLU de la commune de Champis 
actuellement en vigueur. 

Les travaux de viabilisation devront être terminés pour la fin du 1 er semestre 2019.  

Sur un plan technique ont été évoqués :  

 L’enfouissement de la ligne électrique 

 Le traitement des eaux pluviales et de la voirie 

 Les clôtures en limites séparatives 

Sur le plan administratif et comptable :  

 Création d’un budget annexe en 2019 

 Dénomination du lotissement 

 

- Travaux en cours :  
 

  Chantier photovoltaïque église et mairie : début des travaux le 29 octobre par le 
bâtiment mairie pour une durée de 7 semaines. 

 

 Le Petit Fringuet : délaissé RD 533 : des 
travaux de sécurité ont été effectués sur le 
délaissé au Petit Fringuet, avec une entrée 
en voie montante et une sortie à visibilité 
dégagée. Le demi-tour pourra être utilisé 
par les véhicules qui rejoignent le secteur 
des Pierre Blanche et du Sourbier.   Une 
rencontre sur site aura lieu le samedi 17 
novembre à 10 h 30 avec l’ensemble des 
riverains pour évoquer l’aménagement de 
l’espace resté disponible. 

  

  Les barrières à neige ont été installées Route des Crêtes. 

 

 Voirie : curage des fossés par nos employés 
communaux avec la mini-pelle. 

 

 

 

 

 

 

 Cimetière : achèvement de la réfection du 
mur d’enceinte du cimetière par l’équipe 
du Tremplin.  
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- Traitement du courrier d’un administré relatif au Centenaire de la Grande Guerre et 
au circuit des mégalithes :   

 
A la demande d’un administré, lecture d’un courrier par Monsieur le Maire. Courrier 
réponse validé et signé par l’ensemble des élus présents.  
 
 
 
 

- La TRIBU : le contrat enfance jeunesse avec la CCRC 
 
 
Le comité de pilotage « contrat enfance jeunesse » de la CCRC s’est réuni le mercredi 17 
octobre afin d’établir un premier bilan 2018 (6 mois de contrat). 
 
En moyenne :  25 enfants par jour fréquentent la Tribu  à Alboussière 
    17       à St Romain de Lerps 
    4       à Saint Sylvestre 
    2       à Boffres 
 
Recherche d’un financement complémentaire de l’ordre de 15 000 € pour équilibrer le 
budget et maintenir le niveau de service. 
 

- Enquête IFOP : Ruralité :  
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-  Enquête IFOP : Intercommunalité :  
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Retrouver l’intégralité de ces enquêtes :   https://www.champis.fr/Les-comptes-rendus-des-Conseils 
 
  
 

- Elections : répertoire unique électoral (REU) / désignation du délégué de 
l’administration / commission électorale pour la révision des listes :  

 
 

 Le répertoire unique électoral :  

 

La loi n° 2016-1048 du 01/08/2016 rénovant les inscriptions sur les listes électorales a 

réformé les modalités de gestion et créé un répertoire électoral unique et permanent 

(REU) dont la tenue est confiée à l’INSEE. 

 

 Révision des listes électorales : Désignation délégué :  

 Pour pouvoir voter, un citoyen doit être inscrit sur une liste électorale. La liste électorale 
est permanente mais elle fait l’objet d’une révision annuelle qui est effectuée par une 
commission administrative de révision.  

 
Cette commission comprend trois membres : un conseiller municipal, un délégué de 
l’administration désigné par le sous-préfet et un délégué choisi par le président du 
tribunal de grande instance (article L. 17 du code électoral). 
 
Cette commission a notamment pour mission de statuer sur les demandes d’inscription 
ou de radiation reçues en mairie, de s’assurer que les personnes déjà inscrites ont 
conservé leur droit à continuer de figurer sur la liste électorale du bureau de vote. 
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  Daniel MARGIRIER, élu volontaire, participera aux travaux de la commission. 
 

La commission électorale se réunira en mairie de Champis le vendredi 16 Novembre 
  2018 à 14 heures en mairie de Champis pour la mise à jour des listes électorales  
  (inscriptions et radiations).  

 
 

- Repas des aînés / colis  

 

Le traditionnel repas des aînés aura lieu le Mardi 11 Décembre 2018 à midi dans la nouvelle salle 
du restaurant LOU VIROULET au Fringuet. Les invitations seront prochainement envoyées 
(conditions requises : avoir plus de 70 ans et être inscrit sur les listes électorales de la commune).  

Des colis de produits locaux seront confectionnés et offerts aux personnes qui ne pourront être 
présentes au repas. Nathalie LE MOULT propose de s’occuper des colis. 

 
 

- Festival « Pousse Ma Porte » : 2 ème édition du 26 janvier au 9 février 2019 
 
 
Recherche  par le groupe de travail piloté par Cécile VASSEL d’accueillants pour animer la seconde 
édition du festival Pousse Ma Porte. 
 
 

- Restauration du Petit Patrimoine 
 

 

 Le pontet de GIRARDIN sur l’Ozon qui relie les 
communes de CHAMPIS et de ST ROMAIN DE LERPS 
(reprise des parapets) Travaux réalisés à frais 
partagés entre les 2 communes 

 

 

 

 

 

 
 

Prochaine séance du conseil municipal : 

Le vendredi 30 Novembre 2018 à 20 heures salle du conseil à Champis 

 

La séance est levée à 23 h 30     Le Secrétaire de Séance  

         Madame Solange BERGERON 

 

 

Les Membres du Conseil Municipal 


